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Convention internationale sur l’elimination
et la repression du

Les Etats parties ä la presente Convention

Rappelant les dispositions de la Charte des Nations Unies, 
par laqüelle töus les Membres se sont engages ä agir, tant con- 
jointement que separement, en cooperation avec l’Organisa- 
tion en vue d’assurer le respect universe! et effectif des droits 
de l’homme et des libertes fondamentales pour tous, sans dis
tinction de race, de sexe, de langue ou de religion,

Considerant la Declaration universelle des droits de 
l’homme, qui dispose que tous les etres humains naissent li- 
bres et egaux en dignite et en droits et que chacun peut se 
prevaloir de tous les droits et de toutes les libertes procla- 
mes dans la Declaration, sans distinction aucune, notamment 
de race, de couleur ou d’origine nationale,

Considerant la Declaration sur l’octroi de l’independance 
aux pays et aux peuples coloniaux a/, dans laquelle 1‘Assem- 
Ыёе generale a declare que le processus de liberation est ir
resistible et irreversible et que, dans l’interet de la dignite hu- 
maine, du progres et de la justice, il faut mettre fin au colo- 
nialisme et ä toutes les pratiques de segregation et de discri
mination dont il s’accompagne,

Rappelant que, aüx termes de la Convention internationale 
sur l’elimination de toutes les formes de discrimination ra- 
ciale b/, les Etats condamnent specialement la segregation ra- 
ciale et l’apartheid et s’engagent ä ргёѵепіг, ä interdire et ä 
ёіітіпег sur les territoires relevant de leur juridiction toutes 
les pratiques de cette nature,

Rappelant que, dans la Convention pour la prevention et la 
repression du crime de genocide с/, certains actes qui peuvent 
etre qualifies aüssi d’actes d’apartheid constituent un crime au 
regard du droit international,

Rappelant que, aux termes de la Convention sur l’impres- 
criptibilite des crimes de guerre et des crimes contre l’huma- 
nite d/, les «actes inhumains decoulant de la politique 
d’apartheid >► sont qualifies de crimes contre L’humanite,

Rappelant que l’Assemblee generale de l’Organisation des 
Nations Unies а adopte toute une Serie de resolutions dans les- 
quelles la politique et les pratiques d’apartheid sont condam- 
пёез en tant que crime contre l’humanite,

Rappelant que le Conseil de securite а s'ouligne que l’apart
heid et son intensification et son elargissement continue 
troublent et menacent gravement la paix et la вёсигЬё inter
nationales,

Convaincus qu’une convention internationale sur 1’ёііті- 
nation et la repression du crime d’apartheid permettrait de 
prendre de nouvelles mesures plus efficaces sur le plan inter
national et sur le plan national en vue d’dliminer et de re- 
primer le crime d’apartheid,

Sont convenus de ce qui suit:

Article premier

1. Les Etats parties ä lä presente Convention declarent que 
l’apartheid est un crime contre l’humanite et que les actes 
inhumains resultant des politiques et pratiques d’apartheid et 
autres politiques et pratiques semblables de segregation et de 
discrimination raciales, definis ä Tarticle II de la Convention, 
sont des crimes qui vont ä l’encontre des normes du droit 
international, en particulier des buts et des principes de la 
Charte des Nations Unies, et qu’ils constituent une menace 
serieuse pour la paix et la securite internationales.

al Resolution 15X4 (XV) de l’Assemblee genärale.
Ы Voir resolution 2106 A (XX) de l’Assemblee generale, annexe.
с/ Voir resolution 280 A (III) de l’Assemblee generale, annexe.
d/ voir resolution 2391 (XXIII) de l’Assemblee generale, annexe.

crime d’apartheid

2. Les Etats parties ä la presente Convention declarent cri- 
minels les organisations, les institutions et les individus qui 
commettent le crime d’apartheid.

Article II

Aux fins de la presente Convention, l’expression «crime 
d’apartheid », qui englobe les politiques et pratiques sembla
bles de segregation et de discrimination raciales, telles qu’elles 
sont pratiquees en Afrique australe, designe les actes inhu
mains indiques ci-apres, commis en vue d’instituer ou d’entre- 
tenir la domination d’un groupe racial d’etres humains sur 
n’importe quel autre groupe racial d’etres humains et d’oppri- 
mer systematiquement celui-ci:'

a) Refuser ä un membre ou ä des membres d’un groupe ra
cial ou de plusieurs groupes raciaux le droit ä la vie et ä la li- 
berte de la personne:

i) En 6tant la vie ä des membres d’un groupe racial ou de 
plusieurs groupes raciaux;

ii) En portant gravement atteinte ä l’intbgrite physique ou 
mentale, ä la liberte ou la dignitd des membres d’un grou
pe racial ou de plusieurs groupes raciaux, ou en les sou- 
mettant ä la torture ou ä des peines ou des traitements 
cruels, inhumains ou degradants;

iii) En arretant arbitrairement et en emprisonnant illegale- 
ment les membres d’un groupe racial ou de plusieurs grou
pes raciaux; *

b) Imposer dbliberement a un groupe racial ou a plusieurs 
groupes raciaux des conditions de vies destindes ä entrainer 
leur destruction physique totale ou partielle;

c) Prendre des mesures, legislatives ou autres, destindes ä 
empecher un groupe racial ou plusieurs groupes raciaux de 
participer ä la vie politique, sociale, dconomique et culturelle 
du pays et creer ddlibdrdment des conditions faisant obstacle 
au plein ddveloppement du groupe ou des groupes consi dares, 
en particulier en privant les membres d’un groupe racial ou 
de plusieurs groupes raciaux des libertes et droits fondamen- 
taux de l’homme, notamment le droit au travail, le droit de 
former des syndicate reconnus, le droit ä l’dducation, le droit de 
quitter son pays et d’y revenir, le droit ä -une nationalite, le 
droit de circular librement et de choisir sa residence, le droit 
ä la liberte d’opinion et d’expression et le droit ä la libertb 
de reunion et d’association pacifiques;

d) Prendre des mesures, у compris des mesures legislatives, 
visant ä diviser la population selon des criteres raciaux en 
creant des reserves et des ghettos separds pour les membres 
d’un groupe racial ou de plusieurs groupes raciaux, en inter- 
disant les mariages entre personnes appartenant ä des groupes 
raciaux diffbrents, et en expropriant les biens-fonds apparte
nant ä un groupe racial ou ä plusieurs groupes raciaux ou ä 
des membres de ces groupgs;

e) Exploiter le travail des membres d’un groupe racial ou 
de plusieurs groupes raciaux, en particulier en les soumettant 
au travail force;

f) Persecuter des organisations ou des personnes, en les 
privant des libertes et droits fondamentaux, parce qu’elles 
s’opposent ä l’apartheid.

Article III

Sont tenus pour penalement responsables sur le plan inter
national, et quel que soit le mobile, les personnes, les mem
bres d’organisations et d’institutions et les representants de 
l’Etat, qu’ils resident sur le territoire de l’Etat dans lequel 
les actes sont perpetres ou dans un autre Etat, qui:

a) Commettent les actes mentionnes ä l’article II de la pre
sente Convention, participent a ces actes, les inspirent direc- 
tement ou conspirent ä leur perpdtration;


